
Votre installation d’assainissement doit être entretenue 

pour garantir son bon fonctionnement. La Communauté 

de Communes De l’Aire à l’Argonne a mis en place un 

service d’entretien. 
 

Deux types de prestations sont proposés :  

- Les vidanges préventives réalisées par lot à raison de 

deux campagnes dans l’année. Pour en bénéficier vous 

devez vous inscrire auprès de la Communauté de Com-

munes. 
 

- Les vidanges d’urgences. Elles concernent uniquement des installations obturées en-

tièrement ou partiellement ne permettant plus un écoulement des effluents. Vous 

pouvez contacter directement MALEZIEUX pendant les horaires d’ouverture au numé-

ro suivant : 03 29 45 07 52 et en dehors au numéro d’urgence suivant : 06 11 26 66 26. 
 

Notre prestataire, l’entreprise MALEZIEUX a découpé le territoire en 4 zones : 

 

Zone 

1 

Baudrémont, Chaumont sur Aire, Courcelles sur Aire, Courcelles en Bar-

rois, Erize la Brûlée, Erize la Petite, les Hauts de Chée, Lavallée, Levon-

court, Lignières sur Aire, Lisle en Barrois, Longchamps sur Aire, Louppy le 

Château, Pretz en Argonne, Raival, Rembercourt Sommaisne, Seigneulles, 

Vaubecourt, Villotte devant Louppy. 

Zone 

2 

Autrécourt sur Aire, Beaulieu en Argonne, Beausite, Belrain, Bouquemont, 

Brizeaux, Courouvres, Evres, Foucaucourt sur Thabas, Fresnes au Mont, 

Gimécourt, Ippécourt, Lahaymeix, Lavoye, Neuville en Verdunois, Nicey 

sur Aire, Nubecourt, Pierrefitte sur Aire, Rupt devant St Mihiel, Seuil d’Ar-

gonne, Thillombois, Trois Domaines, Ville devant Belrain, Villotte sur Aire, 

Waly, Woimbey. 

Zone 

3 

Autrécourt sur Aire, Beaulieu en Argonne, Beausite, Bouquemont, Bri-

zeaux, Chaumont sur Aire, Courcelles sur Aire, Courouvre, Evres, Fou-

caucourt sur Thabas, Fresnes au Mont, Ippécourt, Lahaymeix, Lavoye, 

Longchamps sur Aire, Neuville en Verdunois, Nubécourt, Pierrefitte sur 

Aire, Pretz en Argonne, Seuil d’Argonne, Thillombois, Trois Domaines, Waly, 

Woimbey.  

Zone 

4 

Baudrémont, Belrain, Courcelles en Barrois, Erize la Brûlée, Erize la Petite, 

Gimécourt, Les Hauts de Chée, Lavallée, Levoncourt, Lignières sur Aire, 

Lisle en Barrois, Louppy le Château, Nicey sur Aire, Raival, Rembercourt 

Sommaisne, Rupt dvt St Mihiel, Seigneulles, Vaubecourt, Ville devant Bel-

rain, Villotte devant Louppy, Villotte sur Aire. 

Conseils pour un bon fonctionnement 

Produits toxiques : 

Votre système d'assainissement non collectif n'est pas une poubelle ! 

Les produits toxiques tels que les huiles usagées de vidange, les 

colles, peintures, ne doivent jamais être dirigés vers un système 

d'assainissement. Ces produits doivent être collectés et dirigés 

vers les déchèteries. 

De même, les médicaments non utilisés ne doivent pas être rejetés 

dans le système d'assainissement (mais rapportés plutôt auprès de 

votre pharmacie la plus proche).  

 

Produits d'entretien : 

Les produits d'entretien tels que la javel, détergents, etc, doivent 

être utilisés raisonnablement (proscrits pour les fosses septiques). En 

cas d'utilisation excessive, ces produits altèreront les bactéries dont 

le rôle est d'assurer l'épuration par la consommation de la matière 

organique. 

 

Si votre installation est obturée entièrement ou partiellement, n’utili-

sez pas de déboucheur. Il est impératif de ne pas mélanger divers 

produits pour éviter toute réaction chimique. 
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Tarifs Vidange d’urgence 2020-2021 

Description 
Zone 3 Zone 4 

Tarif € TTC Tarif € TTC 

Forfait : Vidange d’une fosse jusqu’à 
3000 litres inclus (nécessitant au 
maximum 30 mètres de tuyaux). 

  

HORS jours fériés et week-end. 308,00 281,60 

Jours fériés et week-end. 385,00 341,00 

Vidange d’une fosse > 3000 litres  
Forfait par tranche de 1000 litres 
supplémentaires. 

35,20 35,20 

Forfait : Vidange et rinçage d’une 
station de pompage des eaux usées 
jusqu’à 500 litres. 

253,00 231,00 

Forfait : Vidange et rinçage d’une 
station de pompage des eaux usées > 
500 et < 1000 litres. 

264,00 242,00 

Forfait : Mise en place d’une lon-
gueur  de tuyaux d’aspiration supé-
rieur à 30 mètres. 

27,50 27,50 

Forfait : déplacement pour vidange 
non réalisable. 66,00 66,00 

Prestations hors forfait. Coût heure 
supplémentaire fractionnable par 
demi-heure.  
Majoration 30 % de 17h à 21h en se-
maine et le samedi. Majoration de 
70% nuits, dimanches et jours fériés. 

148,50 148,50 

Tarifs Vidange Préventive 2020-2021 

Description 
Zone 1 Zone 2 

Tarif € TTC Tarif € TTC 

Forfait : Vidange d’une fosse 
(septique, toutes eaux ou d’accumu-
lation), ou d’un décanteur primaire 
de microstation jusqu’à 3000 litres 
inclus (nécessitant au maximum 30 
mètres de tuyaux). 

281,60 308,00 

Vidange d’une fosse ou d’un décan-
teur primaire de microstation > 3000 
litres. 
Forfait par tranche de 1000 litres 
supplémentaires. 

35,20  35,20 

Mise en place d’une longueur de 
tuyaux d’aspiration supérieur à 30 
mètres. 

27,50 27,50 

Forfait : déplacement pour vidange 
non réalisable. 66,00 66,00 

Prestations hors forfait. Coût heure 
supplémentaire fractionnable par 
demi-heure.  
Majoration 30 % de 17h à 21h en se-
maine et le samedi. Majoration de 
70% nuits, dimanches et jours fériés. 

148,50 148,50 

Pour vous inscrire à la campagne de vidange préventive, veuillez compléter et 
nous retourner le bordereau de participation situé en dernière page. 

Des frais de dossier à hauteur de 5 euros seront appliqués par installation. 
  

Pour plus d’informations, contactez le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) du lundi au jeudi de 

9h00 à 17h00 au 03 29 70 61 17 ou par mail : assainissement@cc-aireargonne.fr.  

 


